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Réponse

Une délégation du Congrès des chefs d’entreprise 
de la République du Congo séjourne à Moscou, en 
Russie, dans la perspective de nouer des partena-
riats avec les entreprises de ce pays dans diffé-
rents secteurs d’activités. Initiée par l’association 
internationale Gatingo qui développe des projets 
culturels et d’affaires entre l’Afrique et la Russie, 
cette visite a pour but de favoriser des échanges 
commerciaux entre les deux pays. « Le Congo 

est ouvert sur le plan économique à d’autres 
pays, et je pense que quand il y aura une op-
portunité, il entrera dans les BRICS. Parce 
qu’aujourd’hui, nous avons des difficultés 
pour échanger avec la Russie à cause du Swift 
qui est bloqué, alors que ce pays peut apporter 
au Congo beaucoup de choses », a indiqué le 
président du Congrès des chefs d’entreprise du 
Congo, Paul Nestor Mouandzibi Ndinga                   
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PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES

La croissance devrait atteindre 
5,3% en 2024

Les activités dans une usine de production 
à Brazzaville/Adiac

Les estimations faites par la Direction générale de 
l’économie (DGE) dans son rapport d’avril dernier 
sur les perspectives économiques révèlent une 
croissance attendue de 5,3% cette année, contre 
2% en 2023. Une tendance haussière qui s’explique 
par la reprise attendue de la production pétrolière 
(+5,9%) et la « bonne orientation » des activités du 
secteur hors pétrole (+5%).  
La projection de la DGE s’est aussi intéressée aux 
échanges extérieurs qui se solderaient par un ame-
nuisement de l’excédent du compte courant, ra-
mené de 8,9% du produit intérieur brut (PIB) en 
2023 à 6,0% du PIB en 2024, mais également par 
une augmentation des avoirs extérieurs nets et une 
hausse du crédit intérieur net.                      Page 3

RÉSEAUX SOCIAUX

Le CSLC lance la campagne  
« Être citoyen en ligne »

Le Conseil supérieur de la liberté 
de communication (CSLC) a lan-
cé, hier à Brazzaville, la campagne 
« Être citoyen en ligne » pour en-
courager l’adoption de comporte-
ments responsables dans la publi-
cation et le partage des contenus 
sur les réseaux sociaux.
Selon le président de cette insti-
tution, Philippe Mvouo, le champ 
de sensibilisation dans le cadre de 
cette campagne appelle l’implica-
tion de tous les citoyens congolais 
et étrangers vivant au Congo, les 
confessions religieuses ainsi que 
les acteurs politiques.            Page 16Philippe Mvouo, lors du lancement de la campagne

JUSTICE

Le MCC va porter plainte 
contre E2C et LCDE

Le Mouvement citoyen des consom-
mateurs (MCC) a annoncé le dépôt, 
le 17 mai au Tribunal de commerce 
de Brazzaville, d’une plainte contre 
les sociétés La Congolaise des eaux 
(LCDE) et Energie électrique du 
Congo (E²C) pour leur mauvaise 
qualité de service et de dommages 
causés aux clients.  
Au cours d’un point presse animé 
hier, le président de ce mouve-
ment, Ghislain Ondelé Kanga, justi-

fie cette démarche par la  recrudes-
cence des coupures intempestives  
à l’origine de nombreux dommages  
dans les foyers, l’interruption vo-
lontaire dans la fourniture de l’élec-
tricité pour ce qui est de E²C, et la 
qualité de l’eau, le manque d’accès 
à l’eau potable de la population 
dans plusieurs arrondissements de 
Brazzaville et de Pointe-Noire en ce 
qui concerne LCDE.               Page 5

Une Congolaise impatiente devant le robinet sec /DR

AFFAIRES

Des chefs d’entreprise congolais 
en quête de partenaires russes

GABON

Ali Bongo proteste 
contre sa séquestration 
avec sa famille
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ÉDITORIAL        

Réponse
La fermeture  provisoire du stade Alphonse– 
Massamba-Débat pour la pose d’une nouvelle 
pelouse synthétique entretient beaucoup 
d’espoir. Les pouvoirs publics se sont, en ef-
fet,  lancés dans une véritable course contre 
la montre pour  donner de vraies réponses  à  
la question  qui  taraudait  l’esprit des spor-
tifs  congolais : sur quelles installations devrait 
jouer le onze national ?

C’est  donc un  signal positif qui traduit la vo-
lonté des plus hautes autorités à mettre un 
terme à la spéculation autour d’une possible 
délocalisation des matches des Diables rouges 
et prouve  leur engagement à relever le défi de 
la réhabilitation des infrastructures sportives 
existantes.

Ce qui est vrai, le  temps ne  joue pas  en notre  
faveur car  il  faut être prêt avant juin, mois 
programmé pour les deux  premiers matches 
à domicile du Congo, respectivement contre le 
Niger et le Maroc,  dans le cadre des élimina-
toires de la Coupe du monde 2026. Mais avec  
de la volonté, l’on peut gagner les paris mêmes 
les plus difficiles.  Vouloir c’est pouvoir !

La réponse du gouvernement bien que tardive 
apaise tout de même les inquiétudes des fans 
de l’équipe nationale. En termes de coûts et 
d’images, le Congo a plus à gagner en jouant 
à domicile qu’à l’extérieur. Voir, par exemple, 
les stars marocaines se produire à Brazzaville 
après leur Coupe du monde totalement réus-
sie devrait motiver nos jeunes joueurs et atti-
rer davantage le public au stade.

Les Dépêches de Brazzaville

L’accord a été signé par le président 
national du CAHC, Jean Claude Pac-
ka, et le représentant du Réseau des 
experts européens-Département de 
l’Afrique de l’Ouest, Reda Jaber. Ce 
partenariat engage le Réseau des ex-
perts européens à mener, au profit 
des jeunes vivant avec handicap, une 
certaine autonomie financière et cer-
taines activités génératrices de reve-
nus afin de lutter contre le chômage, 
la mendicité, la dépendance finan-
cière et le complexe d’infériorité. 
En ce qui concerne l’objet du proto-
cole d’accord, dans son article 2, le 
CAHC sollicite à son partenaire un ap-
port multiforme pour le bon fonction-
nement d’une partie de ses activités. 
Il s’engage à développer ses activités 
handi-vestimentaire, handi-immo-

bilier, commerce général Import & 
Export, facilitateur en transactions 
douanières, micro-crédit et finances. 
Le CAHC s’oblige à communiquer 
au partenaire toutes les conditions 
nécessaires sur le fonctionnement 
régulier de ses activités ; mettre en 
œuvre effectivement son programme 
en faveur des personnes vivant avec 
handicap pour atteindre les objectifs 
; soumettre les projets relatifs aux 
activités génératrices de revenus 
; promouvoir les rencontres et les 
échanges d’expériences ; fournir un 
rapport administratif trimestriel afin 
de permettre une évaluation du ni-
veau d’exécution du programme.
De son côté, le Réseau des chambres 
des experts européens-Département 
de l’Afrique de l’Ouest s’engage à ac-

compagner le CAHC dans la mise en 
œuvre de son programme d’activités 
en faveur des personnes vivant avec 
handicap afin d’atteindre ses objectifs 
; à apporter un apport multiforme de 
toutes natures au club ; à  créer et 
élargir le partenariat avec d’autres 
organisations nationales et étran-
gères dans les secteurs de la forma-
tion, l’éducation, le sport, la culture, 
les nouvelles technologies et la santé 
; à promouvoir les rencontres et les 
échanges d’expérience entre les han-
dicapés du Congo et de l’étranger. A 
noter que le présent protocole est 
établi pour une durée de cinq ans re-
nouvelable par tacite reconduction et 
a pris effet à compter de sa date de 
signature par les deux parties.

Guillaume Ondze

PARTENARIAT

Le CAHC et le Réseau des chambres  
des experts européens désormais liés
Le Club des amis handicapés du Congo (CAHC) et le Réseau des chambres des 
experts européens-Département de l’Afrique de l’Ouest ont signé, le 25 avril dernier, 
à Brazzaville  un protocole d’accord de partenariat en vue de permettre au CAHC 
de réaliser les activités liées à son objet social, notamment l’amélioration des 
conditions de vie et l’assistance de jeunes vivant avec handicap.  

L’ échange des documents entre les deux signataires/Adiac 
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Après les lycées de Moukon-
do et de Mafouta, le Radd qui 
œuvre dans la protection de 
l’environnement depuis sa créa-
tion en 2021, était au lycée de 
la Révolution où son amphi-
théâtre était rempli des lycéens 
venus écouter le message édu-
catif sur les enjeux du change-
ment climatique. Le but étant 
de limiter l’impact sur l’environ-
nement, à travers une confé-
rence-débat animée par Martin 
Massouangui-Kifouala, maître 
de conférence à l’Université 
Marien-Ngouabi. 
C’est sur le thème « Le chan-
gement climatique, une af-
faire de tous et pour tout un 
chacun de nous » que Martin 
Massouangui-Kifouala, climato-
logue de formation, enseignant 
à la Faculté des lettres, arts et 
sciences humaines, a sensibilisé 
les jeunes lycéens. Ce qui est, 
d’ailleurs, prévu dans le cadre 
de la Convention cadre des 
Nations unies dans son article 
6, qui demande à ce que les 
jeunes soient sensibilisés à ces 
questions et regarder le com-
portement de tout un chacun 
vis-à-vis de la nature, de telle 
sorte que chacun en posant un 
acte sache qu’il peut aller dans 
le sens de la dégradation de 
l’environnement ou encore  de 
l’amélioration des conditions de 
vie de l’environnement.
Répondant à la question des 
élèves sur les conséquences 
néfastes du climat, Martin Mas-
souangui-Kifouala a indiqué 
qu’elles  sont constatées partout 

à travers le monde. Cependant, 
tous les pays ne peuvent pas 
ressentir de la même manière 
ces effets. Les pays dévelop-
pés et les pays sous-développés 
n’ont pas les mêmes capacités 
pour y faire face. C’est pour-
quoi le continent africain est 
considéré comme le plus vulné-
rable avec des problèmes qu’il 
n’arrive pas à résoudre. A ces 
problèmes il faut ajouter celui 
lié au changement climatique. 
« Quand on regarde nos éco-
nomies, c’est difficile de faire 
face. Il y a des problèmes 
qu’on a pas encore résolus, à 
l’instar de l’éducation, la san-
té, le transport, l’électricité, 
alors qu’il faut faire face aux 
inondations, à la sécheresse, 
au glissement de terrains », 

a-t-il expliqué.

Atténuer le climat  
 tout en l’adaptant   
Quant à la solution, il pense 
qu’il faut aller vers les mesures 
d’atténuation, parce que l’adap-
tation vient après. « Si on ne 
peut pas atténuer le climat, 
on va chercher seulement 
à s’adapter. Or, les mesures 
d’adaptation ne seront plus 
efficaces, c’est pourquoi au 
niveau du Groupe d’experts 
intergouvernemental sur 
l’évolution du climat, les ex-
perts préfèrent combiner les 
deux. Au même moment que 
nous nous adaptons, on doit 
également atténuer. Parce 
que le climat est déjà en plein 
changement et les consé-

quences sont ressenties ; d’où 
on doit s’adapter, mais tout 
en cherchant à voir comment 
faire de sorte que les effets du 
climat dans un futur proche 
diminuent… Nous allons 
continuer à produire sur le 
plan économique tout en li-
mitant les quantités de gaz à 
effet de serre que nous allons 
émettre », a-t-il suggéré.
Le responsable de l’ONG Radd, 
Kiba Valdo, a expliqué le mobile 
pour lequel ils ont choisi les 
établissements scolaires en vue 
d’inculquer cette valeur. Cette 
idée, a-t- il dit, découle de la 
lecture du sondage réalisé par 
l’Unicef en marge de la COP28, 
dans lequel il a été constaté que 
dans les pays en voie de déve-
loppement que la moitié des 

jeunes, sinon la majorité, n’est 
pas sensibilisée, et par consé-
quent, n’a pas de connaissances 
sur les enjeux du changement 
climatique. Cette campagne est 
une manière que l’ONG Radd a 
jugé bon de pouvoir porter sa 
pierre à l’édifice dans la lutte 
contre les enjeux du change-
ment climatique, parce que 
ne peut agir que celui qui est 
nanti de connaissances. Toute-
fois, Valdo Kiba a reconnu que 
les élèves n’ont pas été passifs, 
bien au contraire ils ont montré 
leur engouement à la chose, no-
tamment sur les questions liées 
à la protection de la planète. 
Le président du Radd et son 
staff sont plus que déterminés 
à travailler davantage pour la 
protection de l’environnement. 
« Nous souhaitons étendre 
nos activités pour toucher 
davantage la population. 
Précédemment, nous avons 
organisé un atelier de ren-
forcement des capacités des 
responsables des quartiers du 
neuvième arrondissement, 
Djiri, sur la gestion des ca-
tastrophes naturelles, en par-
ticulier des érosions. Avec 
l’appui des partenaires, nous 
voulons étendre cette activité 
afin d’édifier les garants des 
quartiers sur ces probléma-
tiques si pertinentes au ni-
veau de nos communautés. 
Nous savons que la ville de 
Brazzaville est exposée da-
vantage aux catastrophes na-
turelles », a indiqué Valdo Kiba.

Bruno Zéphirin Okokana

ENJEUX DU CHANGEMENT CLIMATIQUE

L’ONG Radd opte pour la sensibilisation des plus jeunes dans des lycées 
L’Organisation non gouvernementale (ONG) Réseau des acteurs du développement durable (RaddA), que préside Valdo Kiba, a lancé une vaste 
campagne de sensibilisation dans les lycées publics d’enseignement général de la ville de Brazzaville sur les enjeux du changement climatique.  

Les élèves du lycée de la Révolution posant avec le président du Radd/ Adiac

À la reprise du secteur hors 
pétrole s’ajoute l’entrée en 
production du champ pétrolier 
Holmoni situé dans les eaux ter-
ritoriales de la République du 
Congo. Ce champ pétrolier dis-
pose d’une capacité de produc-
tion d’un million de barils par 
an, d’après les estimations de 
la Direction générale de l’éco-
nomie (DGE) dans son rapport 
d’avril 2024 sur les perspectives 
économiques. 
Des travaux d’entretien de-
vraient être réalisés sur le 
champ pétrolier considéré 
mature dans le but de limiter 
le déclin de la production. La 
monétisation du gisement per-
mettra au pays d’engranger 
plus de ressources pour soute-
nir sa croissance économique. 
Les hydrocarbures constituent 
les principales ressources du 
Congo. Le secteur pétrolier 
représente, selon les données 
officielles, plus de 40% du PIB, 
60% des recettes intérieures et 
80% des exportations du pays.
La politique de renouvellement 

des contrats de partage de pro-
duction que le gouvernement a 
engagée avec les compagnies 
pétrolières semble porter ses 
fruits. Elle permet d’assurer un 
meilleur suivi de la production 
et d’optimiser les revenus. Se-
lon Gacyen Emmanuel Mouely 
Mouanga, expert au cabinet 
3M-Partenaires & conseils, les 
contrats de partage de pro-
duction sont un enjeu majeur 
puisqu’ils permettent aux au-
torités de disposer d’un cadre 
juridique avantageux, facilitant 
le suivi des opérations pétro-
lières sur les plans technique, 
administratif, financier, social, 
et environnemental.
La projection de la DGE s’est 
intéressée aux échanges exté-
rieurs qui se solderaient par un 
amenuisement de l’excédent du 
compte courant, revenant de 
8,9% du PIB en 2023, à 6,0% du 
PIB en 2024, en lien avec essen-
tiellement la dégradation des 
déficits des balances des ser-
vices et des revenus. La situa-
tion monétaire sur la période 

2024-2025, ajoute la même 
source, se caractériserait par 
une augmentation des avoirs 
extérieurs nets, une hausse du 
crédit intérieur net, sous l’effet 
de la progression attendue des 

crédits à l’économie, un accrois-
sement de la masse monétaire 
et une reconstitution du niveau 
des réserves officielles brutes.
Les tensions inflationnistes de-
vraient se poursuivre, avec un 

taux dépassant le seuil commu-
nautaire(3,5%), en raison de la 
persistance de la crise alimen-
taire mondiale, du fait de l’enlise-
ment du conflit russo-ukrainien.

Fiacre Kombo

PERSPECTIVES ÉCONOMIQUES 

Le gouvernement table sur une croissance de 5,3% en 2024 
La croissance du Produit intérieur brut (PIB) devrait se raffermir pour atteindre cette année 5,3%, contre 2% en 2023. Cette tendance haussière 
s’explique par la reprise attendue de la production pétrolière (+5,9%) et la « bonne orientation » des activités du secteur hors pétrole (+5%). 

Les activités dans une usine de production à Brazzaville/Adiac 
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La plainte sera officiellement 
déposée le 17 mai au Tribunal de 
commerce de Brazzaville. MCC, 
une organisation de la société 
civile qui défend les droits et in-
térêts sociaux, économiques et 
culturels des consommateurs 
au Congo, veut faire bouger les 
choses. Enregistré sous le n° 
201/17/MIDDL/DBZ/SG/DDSP/
SP, le MCC pense que trop c’est 
trop. La constitution de cette 
plaine est le résultat d’une 
longue observation de la mau-
vaise qualité des services de ces 
deux sociétés. Il déplore l’in-
compétence et le manque d’un 
bon management au sein des 
sociétés de distribution d’eau et 
d’électricité.   
Pour le compte de la société 
E²C, le MCC l’accuse de fournir 
une mauvaise qualité de l’éner-
gie aux clients, des coupures 
intempestives, d’ interrompre 
volontairement la fourniture 
d’électricité à chaque moment 
sans consentement, de priver 
l’électricité dans certains ar-
rondissements des villes de 
Brazzaville et de Pointe-Noire. 
Il faut ajouter à cela la vétusté 
des câbles et poteaux dans les 
grandes villes causant des inci-
dents, des  compteurs mal cali-
brés et les surfacturations.
 « La perte des appareils élec-
tro-ménagers à cause de la 
mauvaise qualité de l’électri-
cité,  des vivres frais et pro-
visions à cause des coupures 
et de la mauvaise qualité 
de l’électricité, l’utilisation 
des faux contrats d’abonne-
ment, les pénalités abusives, 
le manque d’un mécanisme 
de réparation des torts cau-
sés aux clients ainsi que le 
manque d’éthique et de pro-
fessionnalisme des agents sur 

le terrain, tels sont les maux 
qui minient cette société », 
a expliqué le président de ce 
mouvement, Ghislain Ondelé 
Kanga.
Ce mouvement dénonce les 
pertes en termes de profits 
et de chiffres d’affaires dans 
les activités économiques et 
d’entreprises détenues par 
des clients, des dommages des 
équipements sensibles (ordina-
teurs, systèmes de contrôle de 
la chaîne de production, entre-
prises, etc.), l’arnaque et l’es-
croquerie sur le prélèvement 
d’une somme, selon la plainte, 
sous prétexte d’un droit à la 
consommation, qui s’élève à 
plus ou moins 10 391 400 000 
FCFA, sur un échantillon de 
200 000 abonnés par an.

Concernant LCDE, les motifs 
sont aussi criants puisque le 
MCC constate « avec amertume 
» la mauvaise qualité de l’eau, le 
manque d’accès à l’eau potable 
de la population dans plusieurs 
arrondissements de Brazzaville 
et de Pointe-Noire, la vétusté 
des équipements et des tuyaux 
sans oublier ce qu’il qualifie 
d’arnaque et d’escroquerie en 
termes du prélèvement d’une 
somme de plus ou moins de 
2 732 400 000 FCFA, sur un 
échantillon de 200 000 abonnés 
par an, sous prétexte d’un ser-
vice d’entretien du réseau.
 
Réclamations...
Pour garantir un bon climat 
entre les consommateurs et 
ces sociétés, ce mouvement de 

la société civile souhaite que 
l’énergie fournie aux clients soit 
de bonne qualité en continu et 
en respectant les règles d’inter-
ruption afin que l’accès à l’élec-
tricité ne soit pas un luxe pour 
les consommateurs dans tout le 
pays.
Il veut aussi que l’eau soit sa-
lubre, potable, accessible sans 
peines à la population congo-
laise dans son entièreté, que les 
équipements d’adduction soient 
de bon état, que le paiement de 
tout frais soit proportionnel aux 
services notamment et que la 
surtaxe qui s’élève à 279 FCFA 
et la pénalité à hauteur de 15 
% de la facture, les frais d’en-
tretien du réseau et d’entretien 
des branchements s’élevant à 
2277FCFA, et à 1021 FCFA ne 

soient plus amputables sur les 
clients.
« Que de par la dangerosi-
té du produit (électricité), 
le matériel et matériaux de 
transport devraient répondre 
aux normes, entre autres, 
la durée de vie et la qualité. 
Que les consommateurs ne 
devraient être facturés que 
proportionnellement à la 
consommation, que les clients 
devraient être exempts des 
pénalités abusives. Que les 
agents de terrain devraient 
faire preuve d’éthique et de 
professionnalisme. Que le 
service clients au niveau des 
agences devrait être respec-
tueux des règles de l’art. Que 
les clients devraient être pro-
tégés des harcèlements mo-
ral et verbal par le mauvais 
comportement et attitudes 
des agents sur le terrain et 
en plateaux administratifs, 
notamment les caissières, 
agents des services de litiges 
et facturation, que LCDE 
devrait être dotée d’un ser-
vice de réparation des torts 
et litiges, que LCDE devrait 
protéger, en termes de profits 
et de chiffres d’affaires, les ac-
tivités économiques et d’entre-
prises détenues par des clients, 
consommateurs, dont la ma-
tière première est l’eau et sa 
fourniture », explique la plainte.
Le MCC estime que les textes 
fondamentaux de la République 
du Congo et des organismes in-
ternationaux, des traités dont 
le Congo est signataire sur la 
défense des droits fondamen-
taux et de protection des inté-
rêts sociaux, économiques et 
culturels, reconnaissent à tout 
client lésé le droit à la justice.

Rude Ngoma

RARETÉ D’EAU ET D’ÉLECTRICITÉ À BRAZZAVILLE

Le MCC porte plainte contre E2C et LCDE
Le Mouvement citoyen des consommateurs (MCC) a annoncé, le 15 mai, sa ferme volonté de poursuivre en justice les sociétés 
La Congolaise des eaux (LCDE) et Energie électrique du Congo (E2C) à cause de ce qu’il qualifie, entre autres, de « fourniture 
de la mauvaise qualité de l’énergie aux clients, la recrudescence des coupures intempestives, la fourniture d’une eau insalubre 
et les pénuries incessantes d’eau potable dans les quartiers de Brazzaville et de Pointe-Noire ».  

Une Congolaise impatiente devant le robinet sec /DR
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Introduction
Le Parc National de Nouabalé-Ndoki (PNNN) 
est une aire protégée située au nord du Congo, 
et est  gérée depuis 2014 par un PartenariatPu-
blic-Prive (PPP), entre l’etat Congolais et la Wild-
life Conservation Society (WCS) sous le label 
de la Fondation Nouabalé-Ndoki (FNN). La FNN 
à travers l’Unité de Gestion du Parc (UGP) , a 
l’intention de soutenir les communautés locales 
en améliorant le niveau d’alphabétisation pour 
adultes, avec un accent particulier, durant cette 
phase initiale, sur les employés du Parc ainsi 
que les communautés de Bomassa et Makao. 
L’UGP entreprend plusieurs activités pour déve-
lopper le tourisme basé sur la faune dans le 
PNNN. Le programme est mené en étroite col-
laboration avec le gouvernement du Congo, en 
partenariat avec la Congo Conservation Com-
pany (CCC), et avec un financement du pro-
gramme généreusement fourni par l’Agence 
Américaine pour le Développement Internatio-
nal (USAID), avec un soutien supplémentaire 
de la Fondation pour le Tri-National de la Sangha 
(FTNS).

1.Objectif
L’UGP cherche à contracter une organisation/
personne spécialisée dans l’enseignement du 
français pour mettre en œuvre un programme 
de  cours d’alphabétisation pour adultes dans 
les villages de Bomassa District de Kabo et de 
Makao District de Dongou, en République du 
Congo.
L’objectif est d’augmenter le nombre de per-
sonnes ayant une connaissance de base de la 
lecture, de l’écriture et de l’expression de la 
langue française ; ceci afin d’améliorer leurs 
chances de tirer profit de l’accroissement des 
activités touristiques dans la région.

Conditions particulières
-L’UGP s’engage à faciliter les activités de cette 
prestation pour une durée de 12 mois. Une éva-
luation sera effectuée après 06 et 12 mois.
-L’UGP s’engage à faciliter l’accès aux supports 
de cours, et au matériel didactique, en vue de 

dispenser des enseignements de qualité aux 
apprenants, dont l’étendue et la valeur seront 
convenues mutuellement entre les parties.
-Le prestataire s’engage à respecter les prin-
cipes de conservation de l’UGP et à collaborer 
activement avec ce dernier pour préserver la 
biodiversité.
-Le prestataire s’engage à sensibiliser les com-
munautés sur l’importance de l’éducation qui 
constitue un véritable outil important pouvant 
booster le développement local et économique.
-Le prestataire doit mettre le cours d’alphabé-
tisation à la disposition de toute personne rési-
dant à Bomassa et Makao- qu’elle soit autoch-
tone ou non, qu’elle soit employée du Parc ou 
non, sans distinction d’ethnie, de race, de reli-
gion, de rang social ou de sexe.

2.Résultats attendus et produits livrables
Les résultats attendus de la prestation sont : 
A.Un programme d’alphabétisation doit être 
conçu et présenté à l’UGP (proposition tech-
nique).
i.Le programme doit expliquer comment le 
cours sera dispensé (par des enseignants for-
més, des volontaires, etc.). 
ii.Le programme doit fixer des objectifs pour le 
nombre de personnes pouvant être formées : 
20-25 employés du parc, 25-30 membres de la 
communauté à Bomassa et 20 membres de la 
communauté à Makao.
iii.Le programme doit fournir un moyen mesu-
rable de contrôler dans quelle mesure l’alpha-
bétisation des participants s’est améliorée à la 
suite de leur participation au cours.
iv.Le programme doit être basé sur les normes 
officielles d’enseignement du français recon-
nues aux niveaux national et international. Son 
contenu correspond aux quatre (4) niveaux de 
base du cadre européen commun de référence 
pour la langue française DELF A1, A2, B1 et, B2. 
v.Le programme doit être adapté aux conditions 
sociales et ethniques de Bomassa et Makao.
B.Mise en œuvre d’un programme de cours 
d’alphabétisation de deuze (12) mois.
i.Un minimum de 8 sessions d’apprentissage 

par niveau et par village, chacune une heure 
minimum, sont effectués par mois, avec un 
objectif global de 96 sessions par niveau et par 
village sur l’ensemble de la période de 12 mois. 
ii.Chaque session doit avoir un minimum de trois 
(3) étudiants participants pour être reconnue 
comme tel. 
iii.Il convient de tenir impérativement un pro-
gramme annuel, une répartition trimestrielle, 
une fiche andragogique, un cahier journal, un 
cahier de notes, une base de données pour tous 
les participants, un registre des présences/
niveau à chaque session et de procéder à une 
évaluation partielle et globale de l’apprentis-
sage de chaque participant (par exemple, listes 
de présence, dossiers d’évaluation, cahier de 
roulement). Les évaluations doivent avoir lieu 
au début du contrat et après 06 et 12 mois.
iv.L’UGP se réserve le droit de procéder aux 
visites des classes pour s’assurer du bon dérou-
lement du programme et de la disponibilité des 
documents obligatoires à tenir
C.   Un devis détaille doit être produit et sou-
mis à l’UGP (Proposition financière)
i.Le programme doit expliquer comment le bud-
get sera réparti entre Bomassa et Makao (par 
exemple, honoraires des enseignants, achat 
matériel didactique, organisation des réunions, 
transport….)

3.Calendrier
Le contrat aura une durée de 12 mois entre aout 
2024 et juillet 2025 Et prendra effet à partir de 
sa date de signature
Les 12 mois d’aout 2024 à juillet 2025– seront 
consacrés à la mise en œuvre du programme 
d’alphabétisation dans les villages de Bomassa 
et Makao.

4.Relations et dispositions pratiques
Hiérarchie des rapports – Le prestataire rap-
portera directement au Chargé du tourisme 
communautaire
Lieu de travail – Le lieu principal de la prestation 
sera les villages de Bomassa et Makao, en péri-
phérie du Parc National de Nouabalé-Ndoki, en 

République du Congo. 
Statut juridique – Le prestataire sera respon-
sable de s’assurer qu’il est légalement autorisé 
à travailler en République du Congo.
Format de l’offre – les offres doivent contenir : 
•Une intention de soumissionner ;
•Curriculum vitae des personnes clés de l’orga-
nisation ;
•Copies des diplômes des personnes clés de 
l’organisation ;
•Portefeuille de projets ou d’expériences réali-
sés dans le domaine de la pédagogie ou l’ensei-
gnement pour adultes (en cas échéant) ;
•Proposition financière et technique tenant 
compte des dispositions pratiques ci-dessus.
L’offre doit avoir la mention « cours d’alphabé-
tisation à Bomassa » et peuvent parvenir par 
e-mail à mraouf@wcs.org OU par enveloppe 
sous pli fermé à la Fondation Nouabalé-Ndoki 
à une des adresses suivantes pour le 23 juin 
2024 à 17h00 au plus tard. : 
•Bureau WCS à Brazzaville (151, Av. Charles de 
Gaulle, Plateau-Ville, Brazzaville)  
•Bureau WCS à Ouesso (avenue principale, 
proximité Conseil Économique)  
•Parc National de Nouabalé-Ndoki, Bomassa, 
District de Kabo, Département de la Sangha.  
 
Les candidats intéressés peuvent obtenir des 
renseignements complémentaires à l’adresse 
électronique : mraouf@wcs.org en mettant en 
copie bjevans@wcs.org. 
N.B WCS est un employeur qui respecte l’éga-
lité des chances et s’efforce de recruter et de 
soutenir une main-d’œuvre diversifiée. Nous 
nous engageons à cultiver un environnement 
de travail inclusif et recherchons de futurs 
membres de l’équipe qui partagent cette même 
valeur. 

Fait à Brazzaville, le 7 mai 2024

Ben Evans

Directeur de l’Unité de Gestion du PNNN

TERMES DE RÉFÉRENCE
Une prestation de cours d’alphabétisation pour adultes à Bomassa et Makao
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Sur place à Moscou, le président du Congrès des chefs d’entre-
prise du Congo, Paul Nestor Mouandzibi Ndinga, et Théo Mi-
longo, chef d’une entreprise dans le secteur de la construction, 
ont révélé l’intérêt de leur pays pour « un partenariat accru » 
avec la Russie. La rencontre a été organisée par l’association 
internationale Gatingo qui développe des projets culturels et 
d’affaires entre l’Afrique et la Russie.
Quels sont leurs projets et pourquoi comptent-ils sur la Rus-
sie ? Le président de cette association d’entreprises privées et 
un entrepreneur congolais ont témoigné de leur voyage d’af-
faires. « Le Congo est ouvert au plan économique à d’autres 
pays, et je pense que quand il y aura une opportunité, il en-
trera dans les BRICS. Parce qu’aujourd’hui, nous avons des 
difficultés pour échanger avec la Russie à cause du Swift qui 
est bloqué, alors que ce pays peut apporter au Congo beaucoup 
de choses. Donc, je pense que le Congo ne va pas se départir de 
cette logique », a estimé Paul Nestor Mouandzibi Ndinga .
« Il y a beaucoup de difficultés parce que, comme vous voyez, 
aujourd’hui, nous ne pouvons pas commercer avec la Russie 
et je pense qu’il faut arrêter avec cette pratique et lever l’em-
bargo. Ou encore il faut une nouvelle monnaie pour les BRICS 
parce que, au Congo, il faut encourager ces initiatives », a-t-il 
ajouté.
L’homme d’affaires a également salué la réélection de Vladimir 
Poutine dont l’investiture a eu lieu le 5 mai. « L’investiture du 
président Poutine fait plaisir à beaucoup d’Africains, pas seu-
lement les Congolais. Il a une vision qui peut aider, permettre 
aux Africains d’aller de l’avant », a-t- il avancé, ajoutant: « Il 
a ouvert beaucoup de portes en Afrique et je pense qu’il faut 
saisir cette opportunité ».
« Poutine a une vision qui peut permettre aux Africains d’al-
ler de l’avant », a-t-il conclu.

Yvette Reine Nzaba

Le général Mahamat Idriss 
Déby Itno a recueilli 61,03% 
des suffrages dès le premier 
tour au scrutin du 6 mai, se-
lon les résultats officiels pro-
visoires. Le Premier ministre, 
Succès Masra, nommé en 
janvier par  Mahamat Déby, 
crédité de 18,53% des voix 
officiellement, a affirmé, lui, 
qu’il avait au contraire rem-
porté l’élection et demandé 
au Conseil constitutionnel 
d’annuler un scrutin aux ré-
sultats «falsifiés» selon son 
parti. «L’UE prend note (...) 

de la publication des résul-
tats provisoires» et «ne peut 
que déplorer la non-accré-
ditation d’un nombre im-
portant d’observateurs de la 
société civile à la veille du 
scrutin», lit-on dans un com-
muniqué du département des 
Affaires étrangères de l’UE. 
L’Union «s’inquiète égale-
ment des violences post-élec-
torales», sans en préciser la 
nature. Des médias tchadiens 
ont invoqué des «morts» et de 
nombreux «blessés» par des 
«tirs de joie» des militaires à 

l’annonce des résultats jeudi 
soir mais le gouvernement a 
refusé d’en livrer le nombre 
et interdit aux hôpitaux de le 
faire, invoquant «le respect du 
secret médical». L’armée avait 
été déployée très massivement 
dans la capitale N’Djamena à 
l’annonce des résultats. L’op-
position, dont certains can-
didats avaient été écartés de 
la course présidentielle, avait 
appelé à boycotter un scrutin 
destiné, selon elle, à «perpé-
tuer une dynastie Déby».

Noël Ndong

L’ancien président gabonais, Ali 
Bongo, et ses deux plus jeunes 
fils ont entamé une grève de la 
faim pour protester contre la 
« séquestration » et les « actes 
de torture » dont plusieurs 
membres de leur famille seraient 
victimes.  

L’annonce a été faite le14 mai 
par les avocats de la famille 
Bongo, qui ont indiqué éga-
lement qu’une plainte a été 
déposée devant le Tribunal 
judiciaire de Paris.
Soutenu par ses deux autres 
fils Jalil et Bilal Bongo, eux 

aussi en résidence surveillée, 
Ali Bongo proteste contre les 
actes barbares dont seraient 
victimes sa femme Sylvia, 
son fils et proche conseiller 
Nouredinne.
Selon les avocats de la famille 
Bongo, Nouredinne a été sou-
mis à des sévices inhumains, 
allant des coups de fouet 
à des tortures à l’électrici-
té avec un taser, en passant 
par des étranglements et des 
coups avec des objets conton-
dants tels qu’un marteau et 
un pied de biche. Sylvia au-

rait, elle, fait l’objet de coups 
et d’étranglements.
Une plainte a été déposée à 
Paris, pour obtenir la dési-
gnation d’un juge d’instruc-
tion chargé d’enquêter sur 
ces allégations. Une première 
plainte simple déposée par 
Sylvia Bongo en septembre 
dernier avait déjà été classée 
sans suite.
Ali Bongo Ondimba a perdu le 
pouvoir suite à un coup d’État 
mené par le général Brice Oli-
gui Nguema, en août 2023.

Y.R.Nz.

AFFAIRES 

Des chefs d’entreprise 
congolais en visite à Moscou
Une délégation du Congrès des chefs 
d’entreprise de la République du Congo est en 
visite à Moscou, en Russie, pour trouver de 
potentiels investisseurs.  

PRÉSIDENTIELLE AU TCHAD

L’UE s’inquiète des «violences»
L’Union européenne (UE) s’inquiète des «violences post-électorales» au Tchad et déplore la mise à l’écart de 
nombreux observateurs de la présidentielle, quatre jours après l’annonce de la victoire  de Mahamat Déby, 
contestée par l’opposition.  

GABON

Ali Bongo entame une grève de la faim
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La conférence-débat dont le 
thème a été «La voix des sans-
voix» a porté sur le diabète et 
ses secrets. Dans son mot de 
bienvenue, Leatitia Gassaki a 
plongé l’auditoire dans les pro-
fondeurs de son engagement, 
sur la raison d’être de l’AFC et 
sur les motivations qui l’ont gui-
dée vers cette noble cause qui 
est la lutte contre le diabète.
Leatitia Gassaki a indiqué qu’elle 
a toujours été touchée par la 
souffrance des jeunes filles 
enceintes encore mineures, 
souvent victimes de jugement 
injuste, et du manque criant 
de sensibilisation au sein de la 
communauté au sujet du dia-
bète aux conséquences dévas-
tatrices. S’inspirant des paroles 
de l’ancien président américain, 
John Fitzgerald Kennedy, « Ne 
demandez pas ce que votre pays 
peut faire pour vous. Deman-
dez plutôt ce que vous pouvez 
faire pour votre pays », elle s’est 
questionnée sur comment se 
rendre utile à son prochain qui 
est dans le besoin au Congo. En 
tant que femme et mère, elle a 
manifesté une grande envie de 
donner, de partager et de s’im-
pliquer dans la vie sociale. D’où, 
la création de l’AFC, une asso-
ciation humanitaire à but non 
lucratif régie par la loi 1901, qui 
s’est fixée comme objectifs d’ac-
compagner, de suivre les filles 

mères et de mener des actions 
liées à la sensibilisation aux dan-
gers du diabète.
Depuis lors, elle organise des 
actions telles que la grande 
marche de santé, les éditions 
des grandes campagnes de sen-
sibilisation, des conférences-dé-
bats pour informer, sensibiliser 
et prévenir la population. Elle 
échange avec d’autres associa-
tions à l’étranger en lien avec 

cette pathologie, elle se bat 
pour obtenir de l’État la prise en 
charge des soins et la gratuité de 
l’insuline. L’AFC compte créer la 
“Maison du patient” qui sera un 
lieu de rencontre et d’écoute. 
Cette maison sera un centre 
d’information qui abordera avec 
les malades les questions liées 
à la nutrition, l’obésité, l’activi-
té physique et les risques car-
dio-vasculaires.

Près de 400 millions de 
personnes touchées par le 
diabète
Ouvrant la conférence-débat, 
la directrice générale du mé-
morial Pierre-Savorgnan-de-
Brazza, marraine de l’activité, 
a indiqué que le thème choisi 
et qui concerne réellement un 
problème de santé publique a 
sa pertinence dans ce que les 
statistiques récentes montrent. 
Voilà pourquoi il est plus qu’op-
portun de porter la sensibilisa-
tion à cette pathologie perni-
cieuse et silencieuse à tous les 
niveaux. Au niveau mondial, 
a-t-elle dit, près de 400 millions 
de personnes sont touchées 
par le diabète. Heureusement, 
a-t-elle ajouté, les progrès de la 
médecine ont réussi à en faire 
une pathologie « supportable 
», « gérable » à travers les anti-
diabétiques oraux, le régime ali-
mentaire, le sport et l’insulino-
thérapie. « Je ne voudrais pas 
me substituer aux intervenants 
qui nous font l’honneur de leur 
présence et donc de leur parti-
cipation à cette conférence-dé-
bat. Cependant, j’aimerais me 
situer dans la dynamique en-
gagée par l’Association femmes 
de cœur pour déconstruire les 
représentations sociales tissées 
autour des cristallisations de ce 
que certains appellent, faute de 

mieux, les « maladies de la mo-
dernité ». L’explosion du dia-
bète, aujourd’hui, s’accentue. 
Il y a donc urgence à informer, 
expliquer, accompagner... », a 
déclaré Bélinda Ayessa. 
Après l’allocution d’ouverture 
sont intervenus les exposés du 
Dr Farel Elilié, médecin-spé-
cialiste en diabétologie-endo-
crinologie, praticien au Centre 
hospitalier universitaire de 
Brazzaville, sur le thème affilié 
« Le diabète et ses secrets », et 
du Dr Josaphat Depaget, nutri-
tionniste et promoteur de santé, 
président de l’ONG Depaget mé-
dical center, coach en nutrition 
des joueurs des Diables rouges 
football et des personnes qui 
souffrent de l’obésité, du diabète 
et de l’hypertension artérielle, 
sur le thème « L’assiette et le 
verre qui sauvent ».
Notons que l’AFC a lancé offi-
ciellement ses actions de grande 
envergure dans la lutte contre 
le diabète et l’encadrement des 
filles-mères le 15 juillet 2023. 
Ses principaux objectifs sont 
de porter assistance, d’éduquer 
et d’encadrer les filles-mères 
abandonnées à leur propre sort 
et surtout vivant dans des condi-
tions d’extrême précarité.  Cette 
association compte désormais 
neuf membres du bureau et 
vingt-neuf bénévoles.

Bruno Zéphirin Okokana

SANTÉ PUBLIQUE

Le diabète et ses secrets au centre d’une conférence-débat 
Organisée par l’Association femmes de cœur (AFC) que préside Laetitia Gassaki, la conférence-débat placée sous le parrainage de la 
directrice générale du mémorial Pierre-Savorgnan-de-Brazza, Bélinda Ayessa, a été animée par les Drs Farel Elilié et Josaphat Depaget.  

La marraine de l’association et de l’activité prononçant son mot/ Adiac
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L’Union sacrée détient une 
très forte majorité à l’As-
semblée nationale, avec 
plus de 450 députés, sans 
cependant arriver à former 
le ticket pour les six postes 
du bureau définitif de la 
chambre basse du Parle-
ment. La famille politique du 
président ira en ordre dis-
persé au scrutin du 18 mai. 
La proposition du prési-
dium ne fait pas l’unani-
mité et plusieurs partis et 
regroupements ont carré-
ment proposé des candi-
dats. Au total, 18 dossiers 
ont été réceptionnés pour 
les sept postes en jeu, dont 
celui de rapporteur adjoint, 
réservé à l’opposition. Ex-
cepté Vital Kamerhe au 
perchoir et Jacques Djoli 
au poste de rapporteur, 
la bataille s’annonce rude 
pour les quatre autres 
sièges du bureau définitif.
Favori au poste de pre-

mier vice-président, le 
député de l’UDPS, Jean-
Claude Tshilumbay, aura 

pour concurrent Al-
phonse Ngoyi Kasanji de 
l’AFDC-A. Boudé par une 

frange de députés USN, 
Christophe Mboso se me-
surera à Antipas Mbusa 

au poste de deuxième 
vice-président. Dede Mo-
pasa (A24), Serge Bahati 
(AFDC-A), John Banza 
(Mosaïque UDPS) et Rom-
bault Kalombo (Non-ins-
crit) sont en course pour la 
questure. Six candidatures 
ont été déposées pour le 
poste de questeur, parmi 
lesquelles celle de Caro-
line Bemba du MLC, avec 
le soutien du présidium de 
l’Union sacrée. La sœur de 
Jean-Pierre Bemba aura 
en face d’elle Trésor Lu-
tala de l’UDPS/Kibassa, 
Patrick Eshiba d’AACPG, 
Grâce Neema de CODE, 
Ron Roger Bimwala d’A24 
ainsi que Chimène Polipoli 
d’AFDC-A. Côté opposi-
tion, Dominique Munongo 
d’Ensemble et Constant 
Mutamba de Dypro 
convoitent le poste de rap-
porteur adjoint.

 Martin Enyimo

ASSEMBLÉE NATIONALE

L’Union sacrée en ordre dispersé pour l’élection du bureau définitif
L’élection des gouverneurs des provinces a mis à nu les profondes dissensions au sein de l’Union sacrée, plateforme politique 
présidentielle. L’installation du bureau définitif de la quatrième législature de l’Assemblée nationale confirme la présence de 
ce manque de cohérence au sein de la famille politique du président Tshisekedi, sans parler du retard criant observé dans la 
formation du gouvernement depuis la nomination de la Première ministre, Judith Suminwa Tuluka.  

La proposition du présidium ne fait pas 
l’unanimité et plusieurs partis et regroupements 

ont carrément proposé des candidats

Les cadres de l’Union sacrée, famille politique du président Félix Tshisekedi/DR

Depuis un certain temps, la 
gestion des minerais straté-
giques devient une question 
d’intérêt majeur dans de nom-
breux pays, compte tenu de 
leur rôle crucial dans la réus-
site de la transition énergé-
tique. Dans ce grand débat, le 
gouvernement congolais sem-
blait avoir pris une certaine 
avance au regard de sa part de 
responsabilité dans la mise en 
œuvre des mesures pour l’ac-
célération de cette transition 
et l’accroissement inévitable 
de la demande en minerais 
stratégiques. Mais aujourd’hui, 
la société civile est en voie de 
combler le fossé. En initiant 
des réflexions poussées sur 
cette question, elle a identifié 
des défis, risques et oppor-
tunités liés à la présence des 
minerais stratégiques. S’il faut 
citer quelques défis-clefs, il y 
a l’inexistence d’une vision na-
tionale stratégique de la ges-
tion des métaux stratégiques, 
ainsi que l’inefficacité des 
mécanismes de lutte contre 
la corruption, la fraude et les 

flux financiers illicites.  
Au cours d’un grand atelier 
tenu le week-end dernier sous 
la facilitation de Resource 
Matters, la société civile a 
franchi un pas important. Il 
s’agit de la rédaction d’un 
document de référence com-
portant les axes prioritaires 
et stratégiques coulés sous 
la forme d’un agenda citoyen 
en matière de gouvernance 
des minéraux critiques de la 
transition énergétique. Les 
participants veulent en faire 
un véritable outil de travail 
et de plaidoyer à l’intention 
des différents acteurs de la 
société civile (ASBL/ONG, 
journalistes, mouvements ci-
toyens, communautés locales, 
activistes indépendants) 
dans leur collaboration avec 
le gouvernement ainsi que 
les acteurs nationaux et in-
ternationaux engagés dans la 
gouvernance des ressources 
naturelles. L’objectif est d’arri-
ver à influencer la conception 
des politiques publiques et le 
développement des initiatives 

tendant, d’une part, à réduire 
les risques liés à la gouver-
nance dans les chaînes d’ap-
provisionnement, et, d’autre 
part, à promouvoir une gou-
vernance prudente pour per-
mettre au pays de capter 
réellement les opportunités 
économiques, financières et 
sociales dans la chaîne des 
valeurs des minerais straté-
giques de la transition énergé-
tique.  
Cet agenda comporte au to-
tal six axes prioritaires pour 
une gestion réussie. En bref, 
il s’agit de la vision globale 
du gouvernement ; des méca-
nismes de protection de l’en-
vironnement et des humains 
; de la politique sectorielle 
de lutte contre la corruption 
; de la bonne collecte des re-
venus et de la transparence 
des dépenses ; de la mise en 
place d’un écosystème favo-
rable et de l’amélioration de la 
connaissance des réserves mi-
néralogiques de la République 
démocratique du Congo.  

Laurent Essolomwa

RESSOURCES MINIÈRES 

La société civile se dote d’un outil  
de travail et de plaidoyer
Le document se présente sous la forme d’un agenda citoyen en matière de 
gouvernance des minéraux critiques de la transition énergétique. L’objectif 
est d’influencer la conception des politiques publiques et de promouvoir des 
initiatives à fort impact sur l’écosystème socio-politique et environnemental.  

Des minerais passent désormais sous la coupe des rebelles 
qui s’y mettent à plein régime en utilisant la population locale 
comme main d’oeuvre. Ce qui ne fait que confirmer la thèse 
du pillage systémique des richesses congolaises. Revenant sur 
cette situation dans un communiqué publié le 14 mai, la ministre 
des Mines, Antoinette N’samba Kalambayi, n’a pas manqué de 
dénoncer l’intensification des attaques du M23 dans les zones 
minières de Masisi. Elle a publié une série de communiqués dé-
taillant l’exploitation continue de minerais dans les périmètres 
retirés par l’État, soulignant la complicité présumée du Rwanda 
dans ces activités de contrebande minière. À Rubaya, a-t-elle 
révélé, «le M23 y a tenu une grande réunion avec tous les creu-
seurs et négociants - y compris des femmes enceintes et enfants -, 
les autorisant à poursuivre l’exploitation artisanale. Ils achètent 
les minerais produits, les entreposent dans leurs grands dépôts 
de Mushaki, avant de les acheminer au Rwanda» .
Les Nations unies et le Conseil international sur les ressources 
de la Région des Grands Lacs sont exhortés à reconnaître ces 
activités comme une menace significative pour la paix et la sé-
curité régionales et internationales. Antoinette N’samba Kalam-
bayi stigmatise le caractère illicite de l’exportation de ces ma-
tières premières par le Rwanda depuis le Nord-Kivu, en violation 
de toutes les dispositions internationales et régionales dans ce 
secteur. Elle a exhorté qu’un embargo soit décrété à l’encontre 
du Rwanda. La ministre des Mines appelle à l’engagement de 
tous les acteurs, y compris les consommateurs finaux des pro-
duits miniers, pour un approvisionnement sain et responsable 
en substances minérales.

Sylvain Andema 

La RDC appelle à un embargo 
contre le Rwanda 
Les rebelles du M23 soutenus par le Rwanda ont 
intensifié leurs attaques ces derniers temps sur 
quelques territoires du Nord-Kivu. Il y a quelques 
jours, ces forces terroristes ont pris le contrôle 
de Rubaya, ville située dans le Masisi, connue 
pour ses gisements miniers.  
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Durant quatre jours, Douala vi-
brera aux rythmes de concerts, 
de performances de danse, de 
défilés de mode et d’exposi-
tions artistiques des artistes 
qui viendront d’Afrique cen-
trale et d’ailleurs. Le festival 
rassemblera des talents lo-
caux et internationaux pour un 
échange culturel fructueux. 
Les artistes et groupes dési-
reux sont appelés à fournir un 
dossier comprenant des élé-
ments suivants : nom, nationa-
lité, lieu de résidence ; brève 
présentation ; photos HD et 
trois liens vers des clips ou des 
performances live diffusés sur 
(YouTube et Facebook).
Pour les groupes, il s’agit de 
la présentation détaillée des 
membres ; brève présentation 
du groupe ; photos HD et trois 
liens vers des clips ou des per-

formances live sur (YouTube et 
Facebook).
Les inscriptions se font en 
ligne sur le site web officiel du 
Domaf. Pour plus de détails 
veuillez contacter l’équipe à 
l’adresse suivante : contact@
doualamusicartfestival.com. La 
date limite est fixée au 16 juin 
2024.
Domaf reste un lieu d’expres-
sion pour les nouvelles géné-
rations, mêlant tradition et 
modernité. L’évènement est or-
ganisé par l’association Green 
Grass depuis 2010 et est deve-
nu une plateforme continen-
tale pour les cultures urbaines 
d’Afrique centrale.  Le comité 
d’organisation met en avant les 
talents émergents en musique, 
danse, mode et arts visuels et pro-
pose un marché de rue urbain.

Rosalie Tsiankolela Bindika

Sept clubs ont participé au 
championnat dont six de 
Brazzaville et un invité venu 
de Pointe -Noire. Au total, 
soixante-huit athlètes de toutes 
les catégories se sont affrontés 
pour chercher une place au po-
dium. 
Au classement général, Dieu-
donné Gogo a remporté la mé-
daille d’or en épée monsieur 
cadet suivi de Miguel Loly. En 
épée dame cadette, Réussite 
Mbaloula (or) et Belvie Bitsui-
ka (argent) sont les médail-
lées de cette édition. Du côté 
du Fleuret benjamine, ce sont 
Hope Tsouari et Celina Mabiala 
qui ont été sacrées tandis qu’en 
Fleuret monsieur cadet, la fi-
nale a été remportée par Primo 
Koyi au detriment de P. Mou-
bembo. En épée junior dame, 
Mbaloula a remporté la mé-
daille d’or devant Rosa Tsuika 
qui s’est contentée de l’argent. 
Julia Massouama a battu Cladia 
Mbela en finale de l’épée senior 
dame. En sabre senior mon-
sieur, le titre est revenu à Dieu 
Merci Bikoumou qui a dominé 
Francis Moukengue au mo-
ment où Inganda s’est emparé 
de la médaille d’or en épée se-
nior monsieur devant Bonachy 
Kounkou.
Régulièrement championne lors 

des éditions départementales 
et nationales en épée chez les 
seniors dames, Julia Massoua-

ma du Winner club a promis 
de conserver son titre.  Pour sa 
part, l’une des têtes d’affiche 

en sabre chez les séniors mes-
sieurs, Dieu Merci Bikoumou, 
n’a pas trop balbutié devant ses 

adversaires pour remporter la 
médaille d’or.
« C’était une très belle finale. Je 
l’ai remportée avec un grand 
écart mais je dois encore tra-
vailler davantage pour faire 
autant au niveau national 
et international. Le sport est 
comme une femme infidèle ; 
aujourd’hui je suis champion 
mais demain un autre peut me 
détrôner. Il faut juste travailler 
encore et encore », a-t-il indiqué.
Présent au gymnase Hen-
ri-Elendé où s’est déroulée 
cette compétition, le directeur 
technique national de la Fédé-
ration congolaise d’escrime a 
déploré le manque de matériel 
qui pouvait permettre une très 
grande participation des ath-
lètes. Le matériel envoyé par 
la Fédération internationale 
est toujours bloqué au port 
de Pointe-Noire par manque 
de moyens de dédouanement. 
« Nous faisons avec les moyens 
de bord. Nous avons, certes, du 
matériel envoyé par la Fédéra-
tion internationale mais nous 
attendons toujours qu’il nous 
parvienne. Ce résultat est le 
fruit de la formation que nous 
avons organisée avec le Comi-
té olympique », a expliqué Gaël 
Diamonika.

Rude Ngoma

ESCRIME

La ligue de Brazzaville récompense les meilleurs athlètes
La ligue départementale d’escrime de Brazzaville a organisé, le 12 mai, l’édition 2024 de son championnat. Contrairement aux éditions 
précédentes, le bureau de la ligue a mis les bouchées doubles afin de réunir un grand nombre d’escrimeurs et escrimeuses.  

La remise des médailles/Adiac 

DOUALA MUSIC’ART FESTIVAL 2024

Les talents d’artistes seront mis en avant
Le comité d’organisation de Douala Music’Art festival (Domaf) invite les artistes évoluant dans les 
domaines de la musique, des arts visuels, de la danse et de la mode à soumettre leurs candidatures 
pour participer à sa treizième édition prévue du 14 au 17 novembre 2024 à Douala, au Cameroun.  
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EN VENTE

Les Dépêches de Braz-
zaville (L.D.B.) : Sous 
quelle étiquette orga-
nisez-vous la confé-
rence du 25 mai pro-
chain ?
Jean-Luc Kitoko 
(J-L.K.) : Nous sommes 
au moment où l’efferves-
cence des Jeux Olym-
piques Paris-2024 com-
mence à se faire sentir. 
Sans afficher aucune 
étiquette, hors des aires 
des jeux, je suis dési-
reux de mettre toute 
mon expérience au ser-
vice du Congo pour avoir 
un moment de réflexion, 
d’échange et de partage 
autour du sport. C’est une 
occasion de porter mon 
témoignage en mettant 
en lumière mon engage-
ment indéfectible envers 
le sport et l’activité phy-
sique.

L.D.B. : Pourquoi as-
sociez-vous les Congo-
lais de l’étranger ?

J-L.K : Certes, «Nul 
n’est prophète chez 
soi», dit-on. Après 
une longue période 
où j’ai effectué la pro-
motion du sport sous 
toutes ses formes à 
l’étranger, j’estime qu’il 
est temps d’associer 
mes compatriotes. À 
leur égard, leur faire 
prendre conscience 
de la valorisation de la 
performance et l’épa-
nouissement à travers 
l’esprit sportif. Il n’est 
pas question de vivre 
cette rencontre dans 
un cadre de l’entre soi. 
J’ai également sollicité 
la présence de certains 
amis compatriotes ex-
périmentés dans leurs 
domaines respectifs et 
ayant cette même envie 
d’aider notre pays. J’aurai 
la participation, à la fois 
des Congolais ou Fran-
co-Congolais vivant en 
France et de ceux vivant 
ailleurs.

L.D.B. : Quelles sont 
vos attentes à l’issue 
de cette rencontre ?
J-L.K : J’attends de cette 
conférence qu’elle en-
richisse la vision sur les 

bienfaits du sport et per-
mettre qu’il devienne un 
levier économique. Ad-
mettons que, bien qu’il ne 
résolve pas tout, le sport 
n’est pas souvent envisa-
gé dans les esprits pour 

être un développement 
de croissance pour le 
Congo. À l’heure où se 
profile dans quelques 
jours l’événement mon-
dial des Jeux Olym-
piques Paris-2024, les 
attentes sont de réussir 
à faire comprendre à 
nos compatriotes que 
le sport, à tout âge, ne 
relève pas uniquement 
du divertissement mais 
doit bien être considé-
ré comme «un levier de 
croissance économique 
avec plusieurs théma-
tiques, à savoir santé, 
jeunesse, handicap, lé-
gislation et économie». 
Ensemble, avec les in-
tervenants, autour de 
tables rondes passion-

nantes programmées le 
25 mai prochain, j’ai hâte 
de relayer cette flamme 
sportive auprès de mes 
compatriotes à travers des 
échanges enrichissants.

 Propos recueillis  
par Marie Alfred Ngoma

INTERVIEW. JEAN-LUC KITOKO

« Faire du sport un levier économique pour le Congo» 
Le Franco-Congolais Jean-Luc Kitoko est chef d’entreprise, consultant technique et sportif, champion pluridisciplinaire en 
sport de combat, coach et formateur. Diplômé d’État, il est sélectionneur, entraîneur et coach de l’équipe de France de kick-
boxing depuis 2009. Le 25 mai prochain, fort de son expérience en tant que sportif de haut niveau de plus de 35 ans, il donnera 
une conférence sur le thème « La place du sport dans le développement du Congo de demain «. Entretien.  

Jean-Luc Kitoko, entraîneur et coach de l’équipe de France de kick-boxing depuis 2009
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La compétition intègre l’en-
semble des activités rete-
nues pour la 10e édition du 
Fief et a opposé des candi-
dates de trois écoles, sur les 
quinze sélectionnées dans 
la ville.  Il s’agit notamment 
de l’Institut supérieur de 
commerce et d’industrie du 
Congo (Escic),  et des lycées 
publics Victor-Augagneur 
et Pointe-Noire 2. Tenant 
compte des critères, entre 
autres, l’originalité, la du-
rée, la tenue de scène et la 
diction, les candidates ont, 
tour à tour, présenté leurs 
spectacles de conte. Des ré-
cits ponctués de proverbes 
et chants en langues mater-
nelles ainsi que des danses 
traditionnelles qui ont réjoui 
les spectateurs constitués en 
majorité d’élèves.
Signalons qu’avant le 
concours, les candidates 
ont bénéficié de l’encadre-
ment de leurs enseignants 

puis des professionnels du 
conte. Ce qui leur a permis 
de présenter des spectacles 
jugés de qualité. A l’issue des 
prestations, c’est l’Escic qui 
a remporté la compétition 
avec une moyenne de 13,96, 
suivi du lycée Pointe-Noire 
2 puis du lycée Victor-Auga-
gneur.  Les gagnants rece-
vront leur trophée au cours 
de la 10e édition du Fief, a 
indiqué Germaine Ololo, di-

rectrice de la compagnie Issi-
ma et de ce festival. Donnant 
les raisons de l’absence au 
concours des autres écoles 
sélectionnées, elle a expli-
qué : «Cette activité tient 
compte du programme 
scolaire. Le calendrier sco-
laire a connu des modifi-
cations et cela a impacté 
sur notre programme. Par 
ailleurs, le niveau scolaire 
des enfants étant bas, il y a 

des établissements qui ont 
pensé qu’ils ne pouvaient 
pas respecter les engage-
ments, ils se sont retirés».  
Outre ce concours intersco-
laire de conte, animé par le 
groupe Bala ba Congo, ce 
festival qui aura comme mar-
raine Evelyne Tchitchellé, 
présidente du Conseil dépar-
temental et municipal, maire 
de la ville de Pointe-Noire, 
prévoit d’autres activités 

telles la musique, la danse, le 
conte, le slam, la mode, l’ex-
position, les projections ci-
nématographiques, le forum 
des femmes leaders. L’événe-
ment se tiendra sur le thème 
«Par l’art contribuons à l’as-
sainissement de nos mœurs» 
et recevra, comme invité 
spécial, le groupe mythique 
Les Bantous de la capitale . 
Plusieurs autres invités lo-
caux, nationaux et étrangers 
(Sénégal, Tchad, Cameroun, 
France, Togo, Bénin, Côte-
d’Ivoire, Gabon, République 
démocratique du Congo) 
sont attendus.  
Notons que le Fief s’est fixé 
comme but de promouvoir 
le talent de la femme dans 
toutes les disciplines artis-
tiques. C’est, d’ailleurs, ce 
qui explique le fait que le 
concours interscolaire de 
conte ne soit ouvert qu’aux 
élèves filles.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

10e ÉDITION DU FIEF 

Un concours interscolaire de conte annonce les couleurs de l’événement 
Prélude à la 10e édition du Festival international d’expression féminine (Fief) qui se tient du 15 au 19 mai dans la ville océane, 
la compagnie Issima a organisé, le 13 mai, à l’espace culturel Jean-Baptiste-Tati-Loutard, le concours interscolaire de conte qui 
a réuni des élèves filles des écoles publiques et privées de la place.  

La photo souvenir du concours inter scolaire de conte / Adiac

Treize clubs et soixante-
deux doublettes ont pris 
part au tournoi initié par 
l’Association sportive ami-
cale (ASA) de Pointe-Noire 
qui a associé les Brazzavil-
lois cette année, contrai-
rement à l’édition passée 
qui n’avait réuni que les 
équipes locales. « Le but 
principal de cette compéti-
tion est de mettre en avant 
la pétanque congolaise 
qui n’est pas bien connue, 
il faut le reconnaître. Ce 
tournoi permet aussi aux 
joueurs d’avoir de la com-
pétition dans les mains 
pour mieux affronter les 
échéances nationales ou 
internationales », a dit Syl-
vain d’ASA.   
Pendant deux jours, les pé-
tanquistes se sont affron-
tés lors de la principale, la 
compétition majeure, et de 
la consolante donnant lieu 
à des matches âprement 
disputés. La hargne de 
vaincre, l’endurance et le 
talent des pétanquistes ont 
été loués par Sylvain qui a 
souhaité que l’année pro-
chaine, les clubs d’autres 

départements et villes se 
joignent à l’initiative pour 
porter haut le flambeau de 
la pétanque congolaise.
Au terme de la finale dans 
la compétition princi-
pale, c’est l’équipe d’Aidec 
Pointe-Noire, composée 
de Gael Mabiala et Patrick 
Nzomambou qui a rem-
porté le graal devant ABC 
Brazzaville. Arc-en-ciel de 
Pointe-Noire a complété ce 
podium.« Nous tenions à 
garder ce trophée à Pointe-
Noire, grâce à notre abné-
gation et à la volonté qu’on 
y a mise, on a réussi. Mais 
il faut reconnaître que ce 
n’était pas facile puisque 
notre adversaire en finale 
a vendu chèrement sa 
peau », a dit Gael Mabiala 
après la finale.
Les vainqueurs, en plus du 
trophée et d’autres pré-
sents offerts par les spon-
sors, ont reçu la somme de 
1 000 000 FCFA. L’équipe 
classée deuxième a reçu 
un trophée, des gadgets 
et une enveloppe de 500 
0000 FCFA. La troisième 
équipe a reçu la somme  de 

200 000 FCFA. Des bons 
d’achat et plusieurs autres 
présents ont été offerts aux 
équipes classées de la 4e à 
la 13e place. La compétition 
la consolante a échu au club 
DRP Brazzaville composé de 
Mabounda et Sokol. Ils ont 
reçu, en plus du trophée, la 
somme de 300 000 FCFA. 
Arc-en-ciel Pointe-Noire a 
occupé la deuxième place 
récompensée par la somme 

de 200 000 FCFA tandis que 
DRP, troisième, a reçu 100 
000 FCFA.
La 2e édition du Grand tour-
noi de pétanque a connu un 
succès grâce à l’apport de 
la ligue départementale, de 
la fédération congolaise de 
pétanque, des arbitres, du 
jury, des bénévoles et sur-
tout des sponsors et parte-
naires dont l’apport incom-
mensurable a été salué par 

les organisateurs. A brève 
échéance, les pétanquistes 
congolais vont participer 
au championnat d’Afrique 
à Marrakech au Maroc 
dans un mois, et en août 
prochain au champion-
nat national qui va se dis-
puter à Pointe-Noire puis 
à la Coupe du monde en 
décembre prochain pour 
boucler l’année.

Hervé Brice Mampouya

PÉTANQUE

Les pratiquants rivalisent d’adresse et d’habileté 
La 2e édition du Grand tournoi de pétanque a réuni, du 11 au 12 mai au boulodrome de Canal 
Olympia, les pétanquistes de Pointe-Noire et de Brazzaville.  

Les vainqueurs du tournoi de pétanque à la remise des trophées/Adiac 
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AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊTS 
AMI n° 001/MASSAH/PSIPJ-UGP/2024

POUR LE RECRUTEMENT D’UN L’ASSISTANT (E) DE DIRECTION DU PROJET DE PROTECTION SOCIALE ET D’IN-
CLUSION PRODUCTIVE DES JEUNES (PSIPJ)

Dans le souci d’atténuer les risques du COVID-19 
sur les conditions de vie des ménages, le gouver-
nement de la République du Congo a négocié et 
obtenu auprès de l’Association Internationale de 
Développement, Groupe Banque mondiale, un 
financement additionnel pour le Projet de Pro-
tection Sociale et d’Inclusion Productive des 
Jeunes (PSIPJ), projet sous la tutelle du Ministère 
des Affaires Sociales, de la Solidarité et de l’Ac-
tion Humanitaire (MASSAH). 

L’objectif de développement du Projet est de four-
nir une aide au revenu d’urgence aux ménages 
touchés par la crise sanitaire et économique de 
la COVID-19 et d’accroître l’accès aux filets de 
sécurité productifs pour les ménages et les 
jeunes pauvres et vulnérables dans les zones de 
couverture du projet.

I. Mandat 
L’Assistant (e) de Direction, placé (e) sous l’au-
torité et la supervision du Coordonnateur du 
PSIPJ, est chargé (e) d’apporter son appui dans 
toutes les activités relatives à la gestion adminis-
trative du projet.

II. Description des tâches
L’Assistant (e) de Direction mettra en œuvre les 
tâches suivantes :
•réception et analyse sommaire des documents 
entrants (lettre, mémo, e-mail, etc.) tout en assu-
rant l’expédition des correspondances ; 
•accueil des visiteurs et leur orientation ;
•traitement du courrier départ ;
•réalisation des tâches administratives (rédac-
tion, saisie, mise en forme, impression, reliure...) 

;
•gestion des dossiers, courrier et documents (tri, 
ventilation à leur destinataire) ;
•tenue à jour les registres, les courriers et des 
différents rapports ;
•classement et suivi des dossiers et les docu-
ments du projet conformément au manuel des 
procédures administrative, financière, comptable 
et de passation de marché ;
•participation à la gestion de l’agenda du Coor-
donnateuÆr du projet ;
•gestion des archives en rapport au « courrier 
arrivée » et « courrier départ » ;
•classement et archivage physique et électro-
nique des documents (correspondances, rap-
ports, etc.) ;
•gestion des appels téléphoniques de l’UGP ;
•rédaction des procès-verbaux et compte-rendu 
des séances de travail au sein de l’UGP ;
•circulation de l’information dans toute la struc-
ture ;
•autres menus travaux ;
•toutes autres tâches demandées par le coor-
donnateur et entrant dans le cadre de la réalisa-
tion des objectifs du projet.

III. Profil du Consultant
L’Assistant Administratif doit :
•avoir au moins un diplôme de type BTS/Licence 
(BAC +2/3) en gestion administrative, secréta-
riat/Assistant (e) de direction, ou toute autre 
diplôme équivalent d’une université reconnue ;
•avoir une expérience d’au moins trois ans dans 
une administration ou une entreprise, ou un pro-
jet de développement ;
•avoir une expérience pratique auprès des struc-

tures financées par les Bailleurs de fonds inter-
nationaux (Banque Mondiale, BAD, FIDA, UE, 
Agences de l’ONU, etc.) serait un atout ; 
•avoir une maîtrise de l’outil informatique courant 
: World, Excel, Internet, Powerpoint, etc. ;
•avoir des aptitudes de travailler sous pression, 
en équipe, avec rigueur, dans un milieu multicul-
turel,
•avoir une parfaite maîtrise du français et bonnes 
compétences en communication écrite et orale 
;
•Avoir une bonne maitrise écrite et orale de l’an-
glais serait un atout ;
•Sauf dans le cadre des exceptions prévues par 
la loi, les candidats ayant déjà été admis à faire 
valoir leurs droits à la retraite au moment de pos-
tuler ne seront pas retenus. Ceci vaudra aussi 
pour les candidats atteignant l’âge de la retraite, 
soit au moment du recrutement, soit avant la fin 
de la première année du contrat ;

IV. Durée de la mission
La durée du contrat est de 12 mois à temps plein 
à partir de la prise de service avec une période 
d’essai de 3 mois. Le contrat pourra être renou-
velé pendant la durée du projet, en fonction de la 
performance. 
 
V. Dossier de candidature
L’Unité de coordination du Projet des Réformes 
Intégrées du Secteur Public (PRISP), invite les 
candidats à fournir en français un dossier de can-
didature comprenant, un CV détaillé à jour et 
concis sur support papier et/ou par voie électro-
nique (Word ou pdf), une lettre de motivation, la 
photocopie des diplômes, et une ou des attesta-

tions de travail si possible.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les 
termes de références de ladite mission, tous les 
jours ouvrables de 8 heures à 16 heures, à 
l’adresse ci-dessous.

VI. Méthode de sélection
La sélection du consultant se fera en accord avec 
les procédures définies dans le Règlement de 
Passation des Marchés pour les Emprunteurs sol-
licitant le Financement de Projets d’investisse-
ment (FPI) de la Banque Mondiale de juillet 2016, 
révisée en novembre 2017 et août 2018.

VII. Les dossiers de candidature doivent être 
déposées sous plis fermés en quatre exemplaires 
dont un original à l’adresse ci- dessous au plus 
tard le 20 août 2021 à 16h 00 et porter clairement 
la mention « Candidature au poste d’Assistant 
Administratif du PRISP »

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur
Projet de Protection Sociale et d’Inclusion Pro-
ductive des Jeunes (PSIPJ). Unité de Gestion.
Adresse : 06, rue LOCKO Isaac, secteur Blanche 
Gomes, arrondissement 2 Bacongo Brazzaville.

Adresse électronique : contact@psipj.com

Fait à Brazzaville, le 13 mai 2024 

Le Coordonnateur,

Antoine Regis NGAKEGNI

L’activité a eu lieu le 6 mai 
dans la salle de conférence de 
l’Irsen, dans l’arrondissement 2, 
Mvou-Mvou. Ce premier atelier 
multi-acteurs sur les cétacés, 
initié par l’association Renatura 
Congo, a réuni un nombre im-
portant de représentants des 
administrations, entreprises, 
société civile et divers acteurs 
en lien avec le milieu marin et 
l’activité maritime. Réalisée 
avec le soutien du Programme 
des petites initiatives (PPI) 
du comité français de l’Union 
internationale pour la conser-
vation de la nature (IUCN) et 
l’ambassade de France, l’acti-
vité s’est déroulée en présence 
du directeur général de l’Irsen, 
Victor Mamonékéné; du direc-
teur général de la Pêche, Boni-
face Essea; du chef de service 
de la conservation de la biodi-
versité à l’Agence congolaise 
pour la faune et les aires Pro-
tégées (Acfap), Guy Engambe; 
et de la consule générale de 
France, Véronique Wagner.

Ce workshop a été l’occasion 
pour Renatura Congo de par-

tager les connaissances ac-
quises au cours des deux an-
nées d’études menées sur les 
dauphins et baleines à bosse 
présents dans les eaux côtières 
du Congo. Une campagne de 
suivi scientifique, permettant 
de mieux connaître ces mam-
mifères marins, s’est réalisée 
en partenariat avec l’Irsen et 
l’appui de l’Acfap. L’atelier a 
aussi permis de présenter les 
enjeux et perspectives pour la 
préservation de ces animaux 
encore peu connus au Congo et 
très menacés par les activités 
humaines (pollution, surpêche, 
industrie…). «On a essayé 
d’avoir les représentants de 
tous les utilisateurs du milieu 
marin et côtier pour faire un 
bilan des données apprises 
sur ces espèces puisque pour 
bien les protéger, il faut bien 
les connaître. Et quand on les 
connaît, on peut les prendre 
en compte dans nos activités. 
Les études ont concerné l’en-
semble du littoral. Pour les ba-
leines, on a travaillé sur une 
zone comprise entre le port 

de Pointe-Noire, la pointe in-
dienne et en haute mer. Nous 
avions des données précé-
dentes mais qui n’avaient pas 
suivi un protocole aussi pré-
cis. Pour le dauphin à bosse, 
qui est une espèce en danger 
critique d’extinction, nous 
avons travaillé depuis la fron-
tière du Cabinda jusqu’à Lon-
go bondi», a expliqué Nathalie 
Mianseko, directrice de Rena-
tura Congo.

Les participants à l’atelier ont 
suivi les différentes présenta-
tions faites en présentiel et par 
visioconférence par des spécia-
listes de l’Irsen, de la Commis-
sion baleinière internationale 
(IWC), et du Consortium pour 
la conservation du dauphin à 
bosse d’Atlantique et de Rena-
tura Congo. Celles-ci ont porté 
sur les généralités des cétacés 
au Congo/écologie; l’état de 
connaissance des baleines en 
Afrique de l’Ouest et en Afrique 
centrale ; la présentation des 
deux années de campagne de 
suivi scientifique au Congo 
(premiers résultats qui dé-

montrent que les eaux congo-
laises sont un site de reproduc-
tion pour la baleine à bosse) ; 
l’état des recherches et du sta-
tut de protection du dauphin à 
bosse, espèce en danger critique 
d’extinction (observations fixes, 
enquêtes, pose d’hydrophones 
en mer : FPOD). 

Enfin, pour conclure cette jour-
née de partage, les participants 
ont pu suivre une présentation 
sur l’application de sciences 
participatives « Siren» conçue 
par l’organisation non gouver-
nementale camerounaise  Afri-
can marine mammal conser-
vation organization. Cette 
application pour téléphone 
portable offre la possibilité à 
tout citoyen de signaler une 
observation sur la biodiversité 
marine, dans l’objectif d’amé-
liorer les connaissances sur 
ces espèces encore trop peu 
connues.

Ce premier atelier sur les cé-
tacés au Congo a été salué par 
les participants qui ont confié 
avoir beaucoup appris. «Cela 
m’a permis d’avoir une vue 

générale de ces espèces qui 
jouent un rôle important au 
niveau des océans mais aussi 
au niveau de l’homme, parce 
qu’elles régulent la population 
de certains prédateurs qui 
tuent les petits poissons que les 
hommes utilisent pour se nour-
rir et pour commercialiser», a 
confié Chance Malanda, étu-
diant en sciences et techniques 
de l’Université Marien-Ngouabi. 
La consule générale de France, 
Véronique Wagner, a exprimé 
aussi sa satisfaction. «On a vu 
que parmi la présence il y a 
une grande représentation 
des autorités, des entreprises 
privées et des pêcheurs. Féli-
citations à Renatura pour cet 
atelier, on attend le prochain», 
a-t-elle indiqué.  Créée en 
2005 à Pointe-Noire, Renatura 
Congo, qui a pour objectif la 
préservation de la biodiversité 
marine et la promotion du dé-
veloppement durable, entend 
poursuivre ses études sur les 
cétacés avec l’appui de ses dif-
férents partenaires.

Lucie Prisca Condhet N’Zinga

PRÉSERVATION DES ESPÈCES MARINES 

Renatura Congo présente les résultats de ses études sur les cétacés
La présentation des résultats obtenus pendant les deux ans d’études que l’association Renatura Congo a menées sur les 
cétacés, notamment les dauphins et baleines à bosse du Congo, a été faite au cours du premier atelier multi-acteurs co-
organisé avec l’Institut de recherches en sciences exactes et naturelles (Irsen).    
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Durant la Foire de Paris qui s’est terminée le 12 mai der-
nier au Parc des expositions de la Porte de Versailles, 
Gloire Moundango, le mannequin international, a dressé les 
échantillons du Collectif des acteurs de la mode du Congo 
conçus dans le croisement du traditionnel et la rigueur 
technique de la modernité. Elle a donné à voir, au point 
de susciter des ventes, un type de création d’une collec-
tion entre «exotisme et couleurs tropicales» pour une mode 
ethnique avant-gardiste. 
« Même si c’est Paris qui, très souvent, monopolise de-
puis toujours les rênes des diktats en matière de mode, 
les créations en provenance du Congo ont beaucoup plu 
aux visiteurs friands d’altérité », a-t-elle confié, fière du 
triomphe du côté séduction et marketing du style ethnique 
dans la capitale française.
Dans les présentoirs de fortune, les visiteurs pouvaient 
trouver chemises, pantalons, tissus en Wax et autres ac-
cessoires de mode conçus dans un esprit de métissage issu 
d’un cumul harmonieux des différences.
Pour la Congolaise, la participation à cette édition de la 
Foire de Paris a été un réel tremplin offert aux créateurs 
qu’elle a eu l’honneur de représenter. « Par cette occasion, 
j’ai étendu le talent de mes collègues à l’international, 
même si nos productions demeurent en quête d’authenti-
cité, là où tout créateur obtient l’aval en vue d’une recon-
naissance professionnelle dans le milieu de la mode ».

 Marie Alfred Ngoma
Gloire Moundango, mannequin international / Marie Alfred Ngoma 

FOIRE DE PARIS

Le mannequin Gloire Moundango représente le Collectif des acteurs 
Jeune femme aux multiples casquettes parmi les membres de la délégation de l’Agence nationale des artisans du Congo, Gloire 
Moundango apporte la touche de la Société des ambianceurs et des personnes élégantes. Zoom sur sa collection «Made in Congo»  

Après le lancement à 
Brazzaville, la campagne 
‘’Être citoyen en ligne’’ va 
s’étendre sur toute l’éten-
due du territoire national 
avec pour cibles les usa-
gers des réseaux sociaux, 
les influenceurs, les jour-
nalistes, les communi-
cateurs, les jeunes : étu-
diants, lycéens collégiens 
pour ne pas dire tout ci-
toyen appelé à utiliser les 
réseaux sociaux dans ses 
besoins de communica-
tion. 
« Dans les prochains 
jours, les équipes du 
Conseil supérieur de la 
liberté de communica-
tion, conduites par les 
hauts conseillers, vont 
se rendre dans les chefs-
lieux de départements 
pour sensibiliser les in-
ternautes à un usage ci-
toyen et responsable des 
réseaux sociaux ; lutter 
contre la publication et 
le partage des contenus 
d’incitation à la haine 

tribale », a fait savoir Phi-
lippe Mvouo.
Présentant le projet de 
cette campagne, le Dr 
Idriss Antonin Bossoto, 
spécialiste des questions 
du numérique, a indi-
qué qu’à l’issue de ladite 

campagne les internautes 
doivent être conscients 
des conséquences de la 
diffusion et du partage 
des contenus séditieux, 
diffamatoires et injurieux. 
Ils doivent, par ailleurs, 
intérioriser les sanctions 

réglementaires et pé-
nales.
 
Implication de tous
Selon Philippe Mvouo, 
le champ de sensibilisa-
tion dans le cadre de la 
campagne ‘’Être citoyen 

en ligne’’ est vaste. « Les 
seuls ouvriers du Conseil 
supérieur de la liberté 
de communication ne 
peuvent pas suffire à le 
défricher », a-t-il souligné 
en appelant à l’implica-
tion de tous les citoyens 
congolais et étrangers vi-
vant au Congo, les confes-
sions religieuses...
Aussi, à en croire le pré-
sident du Conseil su-
périeur de la liberté de 
communication, pour les 
acteurs politiques cette 
campagne se dessine 
comme un nouveau champ 
à explorer et exploiter 
pour mobiliser leurs bases 
partisanes.  « Les réseaux 
ne devraient pas être un 
terrain de règlement de 
comptes à travers la dé-
sinformation, les attaques 
directes et violentes des 
adversaires politiques 
que l’on transforme en en-
nemis politiques », a dé-
claré Philippe Mvouo.

Rominique Makaya

RÉSEAUX SOCIAUX 

Lancement de la campagne ‘’Être citoyen en ligne’’ 
La campagne ‘’Être citoyen en ligne’’, qui vise, entre autres, à encourager l’adoption des comportements 
responsables dans la publication et le partage des contenus en ligne, a été lancée, le 15 mai, à Brazzaville par 
le président du Conseil supérieur de la liberté de communication, Philippe Mvouo.  

La campagne ‘’Être citoyen en ligne’’ lancée/Adiac


